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- Rappel du contexte

- Catégorisation des cas de figure 

- Préconisations et décisions    
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Rappel du contexte 

• Les écoles et les établissements scolaires font leur pré-rentrée

et rentrée la semaine du 10 août 2020.

• La situation sanitaire peut évoluer ; les écoles, collèges et

lycées ont tous travaillé sur le protocole sanitaire qui peut

être activé à tout moment dans sa totalité ou partiellement

en fonction de la situation circonscrite à une classe, à un

établissement ou à une zone géographique.

• Le Ministère de l’éducation, de la jeunesse et des sports

travaille en étroite collaboration avec le Ministère de la santé

et de la prévention pour coordonner les actions et les

décisions liées à la situation sanitaire.



Les protocoles
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Les protocoles
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Différents cas de figure 

Situation 1 Absence 

de cas de 

COVID 

dans la 

structure*

Maintien de l’organisation mise en œuvre

en juin 2020 :

- Port du masque fortement recommandé

pour les personnels et pour les élèves à

partir de la classe de 6ème ;

- Gestes d’hygiène renforcés (lavage des

mains à l’eau et au savon ou solution

hydro-alcoolique, nettoyage renforcé des

locaux et matériels scolaires, aération des

classes)

Référence aux protocoles sanitaires.
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* Structure : Ecole, collège, lycée ou internat



Différents cas de figure 

Situation 2 Suspicion 

d’un cas 

de COVID 

dans la 

structure 

Isolement (infirmerie ou pièce identifiée)

et évacuation de l’élève ou du personnel,

en lien avec le bureau de veille sanitaire

et le Samu 15 pour évaluation médicale.

Programmation d’un test* si suspicion

clinique de COVID-19 confirmée.

*avec accord parental pour les élèves.
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Différents cas de figure 
Situation 3 Cas 

déclaré(s) 

de COVID 

dans la 

structure 

Plusieurs décisions peuvent être prises en

fonction du contexte et en coordination entre le

Ministère de l’éducation (MEJ) et le Ministère de

la santé et de la prévention (MSP).

- Si un cas confirmé dans une classe,

fermeture de la classe et tests des élèves* et

des personnels identifiés comme sujets

contacts à risque modéré/élevé par la veille

sanitaire, en lien avec la médecine scolaire

- Si plusieurs cas confirmés, fermeture

partielle (application stricte du protocole)

ou totale de la structure scolaire et tests des

élèves* et des personnels

- Action plus globale sur une zone

géographique sur décision du MSP

*avec accord parental
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